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Aujourd’hui 

Signature d’un partenariat stratégique, à
Sochaux, entre PSA, la Région, l’Université
de FrancheComté, l’UTBM, l’ENSMM et le

Centre national de la recherche scientifique

En vue 
L’année de la Marseillaise
Dans le cadre de la commémoration de « l’année 
de la Marseillaise », un concert du chœur de 
l’armée française aura lieu le mercredi 25 mai, à 
20 h 30, au théâtre de LonsleSaunier, ville natale 
du compositeur Rouget de Lisle.

AUJOURD'HUI SUR estrepublicain.fr
P Retrouvez notre portail dédié aux frontaliers entre France 
et Suisse.
P Jouez et gagnez des places pour le spectacle de Messmer 
à l’Axone de Montbéliard.
P Toute l’actualité de votre commune dans nos éditions web.

Avis de recherche En HauteSaône

Combeaufontaine : 
aucune nouvelle de Lilian

Vesoul.  Introuvable  depuis  le 
15 mars 2016, la gendarmerie 
de  HauteSaône  a  lancé  un 
avis de recherche suite à une 
disparition inquiétante. 

Lilian Vallet, 45 ans, 1 m 70
pour  70  kg  environ,  a  quitté 
son domicile de Combeaufon
taine depuis mardi 15 mars en
fin  de  soirée.  Il  est  parti  de 
chez lui à bord d’une voiture 
C8  rouge  métallisé,  immatri
culée BL431CY, et n’est  ja
mais  réapparu.  Ses  proches, 
très  inquiets,  n’ont  plus  de 
nouvelles  de  lui  depuis  cette 
date.

Originaire  de  Moiransen
Montagne (Jura), Lilian Vallet 
a les yeux bleuvert, des che
veux  frisés  poivre  et  sel.  Le 
jour de sa disparition, il portait
un jean, une veste beige avec 
une bande rayée sur les bras 
et des chaussures foncées.

Sa voiture a été retrouvée fin
avril à Dole, mais aucune nou
velle de Lilian. Sa compagne 
ne cesse de faire ce qui est en 
son pouvoir pour le retrouver. 
« Tellement  triste »,  elle  at
tend le retour de Lilian, avec 

ses enfants, sa mère, toute sa 
famille et ses amis qui parta
gent son inquiétude. « Son tra
vail, sa vie, notre maison : tout 
l’attend ici, sans juger de ses 
motivations. Nous avons juste 
besoin d’un signe. »
W Toute personne ayant aperçu 
Lilian Vallet depuis sa disparition 
est invitée à contacter le chef 
Martin, qui dirige l’enquête pour le 
retrouver, depuis la gendarmerie de 
PortsurSaône, en téléphonant 
au 03.84.91.50.17.

K Lilian Vallet.

Justice La cour d’appel a aggravé les peines dans deux dossiers 
de trafic dans le Doubs

Des grenouilles rousses 
qui sentaient le roussi
Besançon. Bondies de la mare 
dans le prétoire du tribunal de
Montébliard (après un passa
ge dans les casseroles de cer
tains  restaurateurs),  les  gre
nouilles  en  question  avaient 
rebondi en mars dernier jus
qu’à  la  cour  d’appel  (ER  du 
12 mars 2016).

Condamnés  à  des  peines
d’amende, la douzaine de pré
venus  (restaurateurs,  reven
deurs  mais  surtout  particu
liers  retraités  qui  avaient 
revendu le produit de leur pê
che ou de la production de leur
étang) n’avaient pas interjeté 
appel. Contrairement à la CPE
(Commission  de  protection 
des eaux) qui s’était vue tantôt
déboutée de ses demandes de 
dommages  et  intérêts,  tantôt 
accorder le simple 1 € symbo
lique.

Un million autorisé par an 
dans le Doubs

D’où sa nouvelle montée au
créneau  devant  la  chambre 
des appels correctionnels sta
tuant sur  intérêts civils. Pour 
pourfendre  tel  raniculteur 
(éleveur  des  fameuses  gre
nouilles  rousses)  qui  avait 
vendu  3.000  spécimens  en 
plus de son quota de 5.000 ; tel
particulier  ayant  livré  à  un 
restaurateur  600  batraciens 

« sans aucune autorisation de 
production commerciale » ; ou
tel autre propriétaire d’étangs 
qui avait prélevé plus qu’auto
risé. Et le reste à l’avenant.

Ceci en marge du million de
grenouilles  rousses  pouvant 
être prélevées chaque année 
dans le Doubs comme autori
sé par arrêté préfectoral.

« Prélèvements excessifs »
Lors des débats,  la défense

avait rappelé que la grenouille
rousse,  certes  protégée,  était 
qualifiée de « non menacée » 
et que les élevages de nombre 
des  prévenus  participaient  à 
sa prolifération.

Dans l’arrêt qu’elle vient de

rendre, la cour d’appel a néan
moins  estimé  que  « le  com
merce illégal dont il est ques
tion, et auquel ont participé, à 
des  degrés  divers,  les  préve
nus,  a  nécessairement  com
promis, par les prélèvements 
excessifs qui l’alimentaient, le 
devenir d’une espèce non do
mestique protégée  peu  im
portant  qu’elle  puisse  faire 
l’objet d’un élevage », et con
damné la douzaine de mis en 
cause à payer au total quelque
5.000 € de dommages et inté
rêts à  la commission de pro
tection des eaux. Laquelle en 
réclamait quelque 9.000 après 
avoir  qualifié  les  faits  de 
« pillage environnemental ».

Pierre LAURENT

K Un spécimen de la fameuse rana temporia communément appelée 
« grenouille rousse ». Photo archives ER

K Le 10e de l’année en France. Photo Alexandre MARCHI

Gain
Jackpot dans le Doubs : il empoche 
3 millions d’euros au loto

Pontarlier. Il (ou elle) a eu 
la bonne idée de jouer le 6, le 
16, le 31, le 36 et le 38, et 
s’est dit que pour le numéro 
chance, le 1 ferait sûrement 
l’affaire… Il fallait y penser ! 
Cette inspiration a été 
récompensée par la 
Française des Jeux, ce lundi 
16 mai, à hauteur de 
3 millions d’euros.
L’unique gagnant de ce tirage 
national a validé son ticket 
pour le paradis dans un point 
de vente du département du 
Doubs. « Par mesure de 
sécurité, on ne communique 
la localisation, et 
éventuellement quelques 
informations si le joueur est 
d’accord, qu’une fois la 
somme transférée sur son 
compte bancaire », précise le 

service communication de la 
FDJ. Ce qui devrait 
intervenir d’ici une semaine. 
Au plus tard.
Notre mystérieux 
millionnaire local n’est que le 
dixième vainqueur français 
de l’année, indique le site 
TirageGagnant.com. Avec ce 
joli chèque, de belles 
vacances d’été se profilent 
pour lui…
Il reste néanmoins loin du 
monstrueux gain de l’Euro 
Millions, enregistré le 
18 décembre 2009 à 
Valdahon. Peu avant Noël, 
cet heureux joueur avait, lui, 
empoché la bagatelle de 
59.459.444 € ! Pour le 
Doubs, ce juteux record tient 
toujours.

W.G.

Le vendeur de voitures de luxe 
menait ses clients en bateau
Les dérapages financiers 
incontrôlés de l’ancien gérant de 
la société GT Collection, basée à 
Rancenay (Doubs), lui valent 4 
ans de prison dont 18 mois avec 
sursis et mise à l’épreuve. Il devra 
en outre indemniser les clients 
qu’il a floués.

«Vo u s   a v i e z   u n e
comptabilité  de  la
société ? »,  l’avait
interrogé  le  prési
dent  lors  du  pro

cès. « Très légère… », avait reconnu le 
prévenu.  Jugé  début  avril  dernier, 
Franck Ballay, 40 ans, vient de se voir 
condamner à 4 ans d’emprisonnement
dont  18  mois  avec  sursis  et  mise  à 
l’épreuve avec obligation d’indemniser
ses victimes, les dommages et intérêts 
s’élevant à plusieurs centaines de mil
liers d’euros.

Désormais rangé des voitures et ins
tallé en Corse, Franck Ballay a été, de 
2009 à 2014, le gérant de la société GT 
Collection, basée à Rancenay et spé
cialisée dans les voitures de luxe.

Jouant les intermédiaires entre ven
deurs et acheteurs potentiels de véhi
cules prestigieux,  il avait  rapidement 
confondu l’argent de la société avec le 
sien et fini par abuser des fonds de son
entreprise comme de ceux qui lui fai
saient confiance.

Le  fisc  l’ayant  redressé  en  2012  à
hauteur  de  330.000€,  il  avait  néan
moins continué, et même accéléré, sa 
fuite en avant.

« J’ai menti à tout le monde, 
je n’arrive plus à le supporter »

Jonglant  avec  les  Ferrari,  Maserati,
Porsche et autres Lamborghini, il em
pochait  des  avances  de  clients  sans 
donner suite, vendait des véhicules qui

lui  avaient  été  simplement  confiés 
pour réparation et avait même poussé 
le bouchon jusqu’à vendre 230.000€ un
véhicule qu’il n’avait  jamais eu entre 
les mains… Sans parler de ce garage 
breton  auquel  il  avait  fait  verser  des 
fonds sur le compte de sa grandmère 
en  prétendant  qu’il  s’agissait  de  son 
exfemme.

Autant  d’embrouilles  et  de  caram
bouilles qui lui avaient un temps per

mis de mener grand train (bateau de 
plaisance à Calvi, plus d’1M€ dépensés
en vacances et frais de villégiature…) 
mais  aussi  et  surtout  de  craquer  au 
final. Et de se faire volontairement in
terner en hôpital psychiatrique durant 
un mois, juste après avoir avoué à sa 
compagne de l’époque : « J’ai menti à 
tout le monde, j’ai fait un montage fi
nancier,  je n’arrive plus à  le suppor
ter ».

« Ça me permettait d’évoluer 
dans un certain milieu »

Rattrapé par la justice, il a donc com
paru  le 1er avril dernier aux côtés de 
son cogérant de l’époque. Lequel, ren
tier et fils oisif d’industriels du Doubs, 
avait  expliqué  que  cette  association 
dans une écurie de voitures de luxe lui 
permettait « de rencontrer du monde 
et d’évoluer dans un certain milieu ».

Également  poursuivi  pour  abus  de
biens sociaux, le parquet avait requis à
son  encontre  18  mois  avec  sursis  et 
10.000€  d’amende.  Après  avoir  de
mandé « plus de deux ans ferme et une
interdiction  définitive  de  gestion » 
pour Franck Ballay.

Après examen des différentes pièces,
le tribunal a constaté la prescription de
certains faits reprochés et relaxé pour 
d’autres  infractions  « insuffisamment 
caractérisées » avant de les reconnaî
tre coupables du surplus et de les con
damner. Franck Ballay à 30 mois ferme
et  au  remboursement  des  victimes. 
Son cogérant de l’époque à 6 mois avec
sursis et 15.000€ d’amende.

Pierre LAURENT

K Ferrari, Porsche, Maserati et autres Lamborghini étaient à l’époque le quotidien du 
gérant de GT Collection qui va très vite déraper. Photo DR

Belfort.  Sordide  affaire.  Les
policiers du commissariat de
Belfort ont déféré mercredi
devant  le  procureur  un
homme de 35 ans, domicilié
à Fontaine (90). 

Celuici  a  été  interpellé
dans la nuit de lundi à mardi
au sein de la maison de re
traite  La  Rosemontoise,  à
Valdoie.  Vers  minuit,  il
s’était  introduit  dans  l’éta
blissement avec le projet d’y
commettre quelque larcin.

Alors  qu’il  visitait  la  mai

son de retraite, il est brutale
ment entré dans la chambre
d’une  pensionnaire.  La  ti
rant du sommeil, il lui a ar
raché sa robe de chambre et
sa chemise de nuit. Les cris
de la vieille dame ont mis un
terme  à   l ’agress ion  et
l’agresseur en  fuite. L’hom
me  a  été  interpellé  peu
après. 

Placé  en  garde  à  vue,  il
aura à répondre de tentative
d’agression  sexuelle  et  de
vol devant le tribunal.

Faits divers Les cris de la victime ont fait 
fuir l’agresseur

Valdoie : agression sexuelle 
dans une maison de retraite

Grandest
 

Alsace
Décès d’un ado : 
un chirurgien jugé
Colmar. Le procès en appel 
d’un chirurgien de Strasbourg, 
condamné en première 
instance pour avoir privé « de 
toute chance de survie » un 
adolescent en tardant à 
l’opérer, s’est ouvert hier, à 
Colmar. En avril 2015, le Dr 
Raphaël Moog avait été 
condamné à Strasbourg à un 
an de prison avec sursis, mais 
autorisé à continuer d’exercer.
En septembre 2008, Maxime 

Walter, 15 ans, était mort 
dans le service du Dr Moog 
après une chute à VTT. Il 
souffrait d’une importante 
hémorragie interne et avait 
été abondamment transfusé, 
mais son état empirait 
d’heure en heure. Le Dr Moog 
lui avait finalement enlevé la 
rate, près de 24 heures après 
l’accident, après avoir trop 
longtemps hésité à le faire.
Le tribunal correctionnel avait 
jugé qu’« en ne se déplaçant 
pas » rapidement au chevet 
du patient alors qu’il était 
d’astreinte, puis en 
« persistant » dans un choix 
qui n’était pas le bon, celui de 
ne pas opérer le patient pour 
lui enlever la rate, le Dr 
Raphaël Moog avait commis 
une « faute caractérisée », se 
rendant coupable d’homicide 

involontaire.
Le Dr Moog « estime qu’il y a 
eu un certain nombre de 
dysfonctionnements dans 
cette affaire qui ne relevaient 
pas de sa mission », a 
expliqué son avocat Me 
Alexandre. Les avocats de la 
famille Walter, Jean
Christophe Coubris et 
Stéphane Guitard, ont à 
l’inverse souligné dans un 
communiqué les 
« manquements graves et 
réitérés » commis par le 
chirurgien.

Lorraine
Enquête sur un 
étonnant nombre 
d’adhésions au PS
Metz. Le bureau national des 

adhésions (BNA) du PS se 
penche depuis une semaine 
sur un nombre étonnamment 
élevé d’adhésions au parti 
dans deux sections de Metz 
depuis janvier.
Lors d’une réunion du Bureau 
fédéral des adhésions il y a 
une quinzaine de jours, il est 
apparu que sur les trois 
sections que compte la ville, 
16 personnes avaient adhéré 
à sa section de Metz nord, et 
97 et 64 pour les deux autres, 
a expliqué la députée de 
Moselle Aurélie Filippetti.
« Dans cette fédération, il y a 
un certain nombre de 
dysfonctionnements depuis 
longtemps. Là ça prend des 
proportions inquiétantes », a
telle commenté.
Le président du BNA, Mao 

Peninou, a confirmé que le 
bureau avait été saisi par la 
fédération de Moselle en 
raison d’un « flux d’adhésions 
surprenant », et précisé que le 
BNA avait examiné le 
problème.
Décision a été prise d’envoyer 
à chaque nouvel adhérent un 
courrier lui demandant de 
confirmer son adhésion.
M. Peninou n’a pas exclu que 
parmi ces adhésions certaines 
soient « non souhaitées ». Le 
cas échéant, il appartiendrait 
aux personnes concernées de 
se retourner éventuellement 
vers la justice.Ces adhésions 
fictives ont peutêtre été 
créées dans la perspective 
des primaires en vue de 
désigner les candidats PS aux 
prochaines législatives et 
départementales.

Coups de feu au Space : 
une tentative d’assassinat ?

Dole. Il y a moins d’un mois, 
un  des  videurs  du  Space,  la 
boîte  de  nuit  d’EclansNe
non, a été la cible de coups de
feu de la part d’un client mé
content. Depuis, l’enquête se 
poursuit dans le but d’établir 
les circonstances exactes des 
faits. Car deux éléments mé
ritent  d’être  éclaircis :  les 
conditions dans lesquelles le 
tireur  a  été  appréhendé  et 
l’existence ou non de  la no
tion de préméditation.

Les faits ont eu lieu dans la
nuit du 23 au 24 avril dernier. 
Défavorablement  connu  des 
portiers de l’établissement, il 
s’en était vu refuser l’entrée 
alors  que  les  amis  qui  l’ac
compagnaient étaient autori
sés à rentrer. Furieux, le jeu
ne  garçon  était   revenu 
cagoulé et muni d’une arme à
feu. Il avait atteint sa cible à 
deux  reprises,  un  troisième 
coup n’étant pas parti. La vic
time avait  été hospitalisée à 
Besançon,  où  il  avait  être
opéré  quelques  heures  plus 
tard sans que ses jours, toute
fois, ne soient en danger.

Après  son  interpellation

par  les  gendarmes,  l’auteur, 
lui, avait été incarcéré  il l’est
toujours    après  sa  mise  en 
examen pour coups et bles
sures avec arme. Une qualifi
cation impliquant la compa
rution  de  l’auteur  présumé
devant le tribunal correction
nel, mais que conteste l’avo
cat de  la victime. « Le client 
du Space est revenu une heu
re après avoir été refoulé ; la 
préméditation  est  donc  évi
dente. C’est la raison pour la
quelle  je  demande  à  ce  que 
les faits soient requalifiés en 
tentative  d’assassinat  ainsi 
que  la  transmission du dos
sier  au  pôle  de  l’instruction 
de  Besançon »,  explique  Me

Patrick Uzan. S’il obtient gain
de cause, le prévenu sera jugé
par  la  cour  d’assises  et  en
courra  une  peine  bien  plus 
lourde.

Mais  les  conditions  dans
lesquelles  ce  dernier  a  été 
neutralisé le soir des faits par
les  collègues  de  la  victime
doivent  par  ailleurs  être 
éclaircies. Car il aurait été ap
préhendé « sans douceur » et 
avait d’ailleurs dû être briè
vement hospitalisé à Dole.

express  

Vosges : la mère 
mise en examen
Epinal. Une femme de 44 ans 
a été mise en examen mercredi 
pour tentative d’assassinat 
après avoir porté trois coups 
de couteau à la gorge de sa fille 
de 13 ans, dans la nuit de lundi 
à mardi à Vagney. Elle a été 
placée en détention provisoire. 
« Des éléments clairs 
permettent de démontrer la 
préméditation », a déclaré le 
procureur de la République, 
Etienne Manteaux.
La quadragénaire avait 
administré des somnifères à 

ses trois enfants avant de les 
coucher puis effectué des 
recherches sur internet en lien 
avec les faits pour lesquels elle 
est poursuivie.
Prise en charge par les secours,
l’adolescente de 13 ans a dû 
subir une intervention 
chirurgicale mais était hors de 
danger mercredi soir.
Lundi, le conjoint lui avait 
annoncé qu’il entretenait une 
liaison extraconjugale avant 
de quitter le domicile.
Dans la soirée, la mère avait 
asséné trois coups de couteau 
à sa fille avant d’appeler elle
même les secours.


